
             
  

 

 

 

 

 
 

Pour valider votre inscription, veuillez nous faire parvenir les pièces suivantes :   
   

 

                  

       
           

        
 
 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

(1) 
Réglementation de La direction de la jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (D-RD-JSCS)  du Ministère de l’Education Nationale 

(2) Les chèques doivent être libellés à l’ordre d’Istres Provence Volley (Pensez à noter le nom du stagiaire au dos). 

Le chèque d’arrhes sera encaissé à réception du dossier sous réserve du nombre de places disponibles. L’autre chèque, correspondant au 

règlement du solde du séjour ne sera encaissé qu’un mois avant le début du stage. 

A noter, par ailleurs, que nous acceptons les chèques de vacances, les bons C.A.F. et les règlements par l’intermédiaire des C.E. aux 

conditions précisées dans le règlement intérieur (Article 6). 

(*) Cochez la case correspondante : Le montant restant à régler, après déduction du chèque d’arrhes, est à définir en fonction de la 

formule de séjour choisie (Se référer à l’article 11 du règlement intérieur). 
 

 

Votre dossier doit être parvenu dans le mois qui suit l’enregistrement de vos 

données sur le site Internet du Club et le solde, un mois avant le début du stage. 

Passé ce délai I.P.V. se réserve le droit d’annuler votre inscription pour proposer 

votre place aux candidats inscrits sur la liste d’attente (Selon notre règlement intérieur 

2021) si les deux conditions ne sont pas respectées. 

 

 
 

Site Internet : www.istres-volley.fr– e-mail : stages@iopv.net 

Tél.  : 04.42.11.87.60. / CONTACT URGENCE : 06.03.61.64.69. 

LISTE DES PIECES À FOURNIR 

PIECES A FOURNIR DANS LE CADRE DE L’INSCRIPTION ADMINISTRATIVE : 

 Certificat d’aptitude à la pratique du volley-Ball de moins de 6 mois (1) 

 La photocopie de la licence FFV ou fédération affinitaire ou encore fédération étrangère 

 Pour les licenciés d’une Fédération affinitaire ou encore d’une Fédération étrangère, fournir une copie de 

l’assurance responsabilité civile ; il est par ailleurs conseillé de souscrire à une assurance individuelle accident. 

 10 timbres à 1,56 € 

 2 Photos d’identité. 

 Une copie de l’attestation de Sécurité sociale,  

 Une copie de l’attestation de Mutuelle Santé (Tiers Payant), 

 Pour les stagiaires étrangers, fournir une attestation d’assurance confirmant la prise en charge des frais de santé 

(En cas d’accident/ blessure, ou maladie, rapatriement d’urgence, …) 

 

DOCUMENTS A COMPLETER ET SIGNER : 

 La fiche sanitaire obligatoire (Fiche recto-verso) (1) 

 Pour les mineurs, joindre les copies des pages de vaccinations du carnet de santé sans omettre de mentionner 

le nom et prénom du mineur concerné. 

 Le règlement intérieur daté et signé. 

 La fiche d’inscription datée et signée avec le règlement intérieur au dos. 

 

REGLEMENT A JOINDRE (2) : 

 1 chèque d’arrhes de 110,00 €  +   459 € en Pension Complète (569 € - 110 €)* 

      Solde        Ou  422 € en 1/2 Pension  (532 € - 110 €)* 

   Ou  340 € en Externat (450 € - 110 €)* 

 

I.P.V.STAGE D’ETE 

 GYMNASE PAUL CAVALLONI - PLACE DE L’AMPHORE - 13800 ISTRES 
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